








QU’EST-CE QU’UNE DISCRIMINATION ?

Une discrimination au regard de la loi du 10 mai 2007, c’est  une différence de traitement entre deux personnes se trouvant dans 
une situation comparable, qui ne peut pas être justifiée de manière objective et raisonnable, rentrant dans le champ d’application défini par la 
loi, et qui se base sur au moins un des critères protégés par la loi. 
Tu trouveras un exemple concret de discrimination à la page 10 « Analyse d’un cas de discrimination en entreprise ».

Quels sont les champs d’application définis  
par la loi ? 
Pour qu’il y ait discrimination selon la loi, la différence de traitement doit rentrer  
dans l’un des domaines suivants :

  �Emploi (dans tous les secteurs et lors de chaque phase de la relation de travail).  
C’est évidemment dans ce champ d’application que va intervenir le syndicat pour défendre les travailleur.se.s

  �Accès/fourniture de biens et services à la disposition du public : transports en commun, magasins, …

  �Sécurité et protection sociale : soins de santé, avantages sociaux, …

  �Mention dans une pièce officielle ou PV : acte notarié, PV de police, ...

  �Etc.
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Tu es délégué.e dans une entreprise de télécommunication et deux gérants de magasins te contactent à quelques jours 
d’intervalle en t’expliquant qu’ils ont été rétrogradés sans raison de leur fonction, passant de gérant à vendeur. 
Non seulement ils sont blessés car ils ne comprennent pas, mais en plus ils se retrouvent avec un salaire diminué.

Tu te penches sur leurs cas en te disant qu’il y a peut-être des raisons objectivables. Mais ils n’ont pas mauvaise réputation 
dans leur travail, sont sérieux et assurent les chiffres de ventes imposés à tous les gérants. En creusant davantage, 
tu t’aperçois que ces gérants rétrogradés ont un point en commun : ils sont tous deux homosexuels, et loin de s’en vanter, 
ils ne s’en cachent pas non plus. En interrogeant encore davantage les collègues directs de ces deux travailleurs et en 
orientant les questions sur leur homosexualité, tu apprends que leur nouveau manager tient des propos homophobes 
décomplexés et dégradants au possible.

ANALYSE D’UN CAS DE 
DISCRIMINATION LGBTQIA+ 
EN ENTREPRISE

Que fais-tu ? 
- Demande-toi s’il s’agit bien d’une discrimination au regard de la loi :

	 ☐  Traitement inégal ? Oui, les 2 travailleurs sont personnellement visés.

	 ☐  Champ d’application de la loi ? Oui, l’emploi.

	 ☐  Un des critères protégés ? Oui, l’orientation sexuelle.

Trois « oui », c’est bien une discrimination directe.

- Parles-en en délégation ainsi qu’à ton/ta permanent.e de centrale et au service Diversité.

- Contacte tes 2 collègues et invite-les à signaler leur discrimination via notre service.

- �Ne t’avance pas à leur promettre qu’ils récupèreront leur fonction initiale ou qu’ils obtiendront des 
indemnités au tribunal, mais rassure-les sur le fait que tu ne laisseras pas passer ce qu’ils viennent 
de subir et qu’ils seront accompagnés dans les démarches qui suivront par plusieurs acteurs au sein de 
leur syndicat, ainsi que par toi. 
Si cela fait au moins 6 mois qu’ils sont affiliés à la CSC, des démarches juridiques seront à envisager 
avec la centrale et le service juridique. Si pas, il sera possible de l’aiguiller au mieux, de signaler cette 
discrimination et d’accompagner l’affilié dans une procédure non juridique susceptible d’aboutir  
sur du concret.

- �Avec ta délégation syndicale, réfléchissez à ce que vous pouvez mettre en place pour sensibiliser 
l’ensemble des travailleurs aux discriminations (campagne de réflexion, inviter un.e permanent.e 
diversité à présenter une formation courte, créer une charte ou un plan diversité avec l’employeur…).  
Bataillez pour passer de l’individuel au collectif !
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Voici ce qu’un délégué Transcom a fait :  
Il a tout d’abord collecté des témoignages attestant que la personne qui avait rétrogradé les deux gérants tenait des pro-
pos homophobes. Il a ensuite interrogé la direction. Celle-ci n’a pas pu s’expliquer et a donc convoqué l’intéressé. Celui-ci 
n’a pas pu justifier ses décisions. Pendant que la direction menait son enquête approfondie sur la thèse de l’homophobie et 
de la discrimination, le délégué a convaincu l’équipe syndicale (DS) de s’emparer du problème :

  En imposant un plan diversité au niveau de leur entreprise (CE + CPPT) ;

  �En faisant intervenir la médecine du travail afin qu’elle démontre l’impact de l’homophobie sur le personnel  
et sur sa rentabilité (argument intéressant pour la direction) ;

  En créant des fiches pour mieux prendre en charge les discriminations à l’avenir ;

  �En menant une campagne de sensibilisation à la diversité envoyée par mail aux travailleurs sous forme de  
mystérieuses images (une par semaine). Les premières étaient plutôt globales pour que tout le monde se sente 
concerné et les suivantes ciblaient davantage l’homophobie. Au total, 18 mails ont été envoyés, piquant la curiosité  
des collègues, pour finalement faire l’unanimité : les discriminations sont l’affaire de tous !

ANALYSE D’UN CAS DE 
DISCRIMINATION LGBTQIA+ 
EN ENTREPRISE
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BONNES PRATIQUES 
EUROPÉENNES

En tant que délégué.e, tu souhaites t’inspirer d’autres pratiques ? 
Il en existe plusieurs provenant de nos pays voisins :

   Groupe de défense des droits des 
homosexuels et lesbiennes d’Abvakabo

En Hollande, le syndicat « Abvakabo » travaille sur les droits des travailleurs LGBTI depuis déjà 30 ans. Trois années après sa création en 1982, ce 
syndicat a vu émerger en son sein un groupe de défense des droits des homosexuels et des lesbiennes ! De vrais précurseurs sur ces matières ! 
Tout part du secteur professionnel des enseignants. Cela ne s’est pas fait sans rencontrer d’obstacles en interne, car le syndicat était vieillissant 
et défendait des valeurs conservatrices, surtout en l’absence de plaintes pour discriminations. L’argument en retour a été convaincant : 
« La plupart des personnes LGBTI, transgenres et intersexuées ne s’adressent à un syndicat que s’il est clair qu’il les respecte, qu’il les défend  
et qu’il agit de façon adéquate ».

Le groupe de défense a alors constaté qu’il leur manquait une expertise syndicale pour pouvoir réaliser leurs missions vis-à-vis de cette 
communauté et ils ont décidé de suivre une formation. Ensuite, ils ont envoyé aux hautes instances du syndicat un télégramme : 
« Félicitations ! Notre syndicat dispose maintenant d’un groupe bien rodé pour défendre les droits des homosexuels et des lesbiennes ! » 

S’en sont suivies de nombreuses victoires au fil des années : 

  un groupe de travail actif et reconnu ;

  une newsletter distribuée à plus de 400 militant.e.s intéressé.e.s ; 

  �participation à toutes les actions et journées internationales pour les droits  
des personnes LGBTI ;

  �participation au Conseil économique et social de Hollande dans la réalisation  
de la charte diversité.  Le syndicat est parvenu à y donner une sensibilité au  
niveau du genre et de l’orientation sexuelle ;

  �création d’une « check-list arc-en-ciel » pour les CCT (outil de lutte contre les  
discriminations envers les LGBTI, recommandée par le syndicat) ;

  �nombreuses collaborations internationales avec d’autres syndicats pour échanger  
sur les outils et bonnes pratiques afin de s’enrichir mutuellement et renforcer leur impact.
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En Angleterre, le syndicat « Union Unite » dispose d’un siège LGBTI dans chacun de ses comités sectoriels industriels, et ce, dans chaque région ! 
« Chez Unite, nous pensons que l’égalité des LGBTI+ est une question syndicale comme une autre. Nous avons donc intégré dans nos structures, 
à tous les niveaux, une place pour les militants LGBTI+. Nous avons un représentant LGBTI élu, avec plein droit de vote au sein de notre conseil 
exécutif. Et tous les deux ans, nous organisons une conférence consacrée aux questions LGBTI».

Ils ont mis en place un système qui leur permet de recueillir des données pertinentes sur la composition de 
leurs affiliés et les utilisent sur les questions d’égalité : 
« Cela nous permet d’identifier les domaines de force et de vulnérabilité pour éliminer tout impact négatif 
sur l’égalité ».
Ils ciblent et soutiennent les zones de sous-représentation, mettent en place des interventions d’action 
positive et planifient les politiques futures.

En entreprise, ils ont des « représentants syndicaux pour l’égalité » missionnés pour encourager l’égalité sur 
le lieu de travail. Certains sont généraux et d’autres plus spécialisés (droits des femmes, handicap, LGBTI, 
etc.). Bien que les représentants syndicaux pour l’égalité n’aient actuellement aucun droit légal à des congés 
pour exercer leurs fonctions syndicales, Unite a négocié avec de nombreux employeurs des accords qui le 
permettent, tout en continuant à se battre pour leur obtention statutaire car ils ont de nombreuses responsabilités :

  Assurer la représentation syndicale sur le lieu de travail en cas de problèmes disciplinaires et de griefs,

  Faire part des préoccupations des affilié.e.s à la direction,

  �Vérifier que le personnel et les membres syndicaux soient représentatifs de la communauté au sens large et s’organiser  
avec d’autres pour identifier et supprimer les obstacles à l’égalité,

  �Négocier des politiques d’égalité et assurer la mise en œuvre et le maintien de ces politiques.

Tous leurs représentants syndicaux sur le lieu de travail, qu’ils soient ou non délégués à l’égalité, reçoivent une formation sur ces 
questions, en particulier sur les droits des LGBTI+ au travail. De plus, le syndicat entretient un partenariat avec les employeurs pour former 
l’ensemble du personnel et de la direction. Enfin, une formation poussée d’une semaine sur le « leadership LGBTI+ » est proposée aux militants 
syndicaux susceptibles de devenir des ambassadeurs de la communauté LGBTI+ au sein de leur syndicat.  

Présents aux prides et dans tous les réseaux LGBTI+, 
Unite lance de nombreuses campagnes de sensibilisation 
et participe activement à l’engagement politique, depuis 
les autorités locales jusqu’au lobbying auprès du parlement 
britannique. 
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En Allemagne, tout part à nouveau des enseignants homosexuels, tout comme ce fut le cas en Hollande. Lorsqu’on tient compte de la récente loi 
hongroise assimilant la communauté LGBTQIA+ à des pédophiles, on comprend pourquoi ces travailleurs étaient particulièrement stigmatisés 
de par leur rôle d’éducateurs/enseignants, accusés en quelques sorte de « promouvoir une idéologie contre-nature » à la jeune génération. 

Ci-contre une photo datant de 1978, où des professeur.e.s défilent à une parade pour les droits des gays 
et lesbiennes avec des sacs sur leur tête, de peur d’être licenciés.

Le syndicat organise régulièrement des réunions et ateliers d’échange pour les enseignants LGBTQIA+. 
Par ailleurs, afin de sortir de la « Zone grise » en lien avec le vide juridique, le syndicat encourage les 
enseignants LGBTQIA+ à « montrer leurs vraies couleurs ». Ils ont créé un guide pratique qui leur est 
destiné et qui contient des conseils juridiques et pratiques. On y aborde la question des constructions 
de genre et de la représentation des LGBTQIA+ dans les manuels scolaires. 

Années après années, des droits ont été obtenus, mais des mouvements conservateurs défendant 
les « familles classiques » et dénonçant une « sur-sexualisation des enfants » continuent à protester 
activement en Allemagne. 

Le syndicat tente d’apporter sa pierre à l’édifice, tant dans la défense des travailleurs et travailleuses que dans le changement des mentalités. 
Il se montre actif partout : aux Prides, dans les collaborations syndicales internationales, etc. 
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COLLABORATION AVEC  
LA PLATEFORME LGBT@WORK

Les services ACV-CSC de lutte contre les discriminations (dont les missions sont : traitement de plaintes, signalements pour 
discriminations, formation, production d’outils pédagogiques) ont été créés en 2008.

Depuis 2017, à l’initiative de plusieurs permanent.e.s et militant.e.s de l’ACV-CSC, une plate-forme LGBTI s’est créée dans 
le but de militer activement pour les droits des personnes homosexuelles, lesbiennes, bisexuelles et transgenres dans le 
domaine de l’emploi.

La plateforme sensibilise largement afin que le lieu de travail soit davantage inclusif et cesse de discriminer les travailleurs 
et travailleuses sur base de leur orientation sexuelle.

!

  Créer un réseau de militant.e.s autour de la question des travailleur.euse.s LGBTI (affilié.e.s et permanent.e.s). Tout le monde est bienvenu ; 

  Donner une impulsion forte aux services ACV-CSC de lutte contre les discriminations par son implication et son souffle militant ;

  C�ollecter et rassembler l’expertise sur le thème LGBT@Work en vue de coorganiser des conférences/séminaires et d’en ressortir mieux 
outillés (projection de films, soirées débats, etc.) ;

  �Soutenir, encourager, renforcer et promouvoir l’émancipation des personnes LGBTQIA+ sur le lieu de travail ;

  �Participer à la Belgian Pride et à l’Anvers Pride pour rendre notre syndicat visible dans ses missions de défense des travailleur.euse.s  
LGBTQIA+. 

  �Renforcer la collaboration intersyndicale et développer davantage les contacts avec des collègues syndicalistes d’autres pays  
(Pays-Bas, Grande-Bretagne, Allemagne, France, Autriche, etc.). 

  �Participer à des conférences européennes / internationales sur le thème LGBT@Work et travailler avec des collègues européens  
pour encourager les grandes organisations syndicales telles que la Confédération européenne des syndicats (CES) à travailler  
activement avec les travailleur.euse.s LGBTI.

MISSIONS DE LA PLATEFORME 
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INITIATIVES DE LA PLATEFORME 

Une première conférence 
Le 6 novembre 2018, nous avons co-organisé notre toute première conférence dans 
le bâtiment ACV-CSC au centre de Bruxelles, avec les cellules diversité d’ACV-CSC. 

Des orateurs d’autres syndicats européens (Grande-Bretagne, Allemagne, Pays-Bas) et des 
experts belges étaient au programme. Plus de 70 personnes ont participé à la conférence. 
Un événement qui nous a fortement encouragés à poursuivre notre travail de militance.

Pride LGBTI 
La Plateforme a participé aux éditions de la Belgian Pride à Bruxelles (mai 2018 et mai 2019) et de 
l’Antwerp Pride à Anvers (août 2018). Les « priders » (fiers) combinent une ‘manifestation’ et un 
spectacle avec une atmosphère très festive. 

Pour la plateforme, c’est l’occasion de visibiliser leur existence et faire connaitre leur mouvement 
de militants actifs sur le terrain, mais aussi de rappeler que notre syndicat œuvre pour les droits des 
LGBTI au travail et les défend. 

N’hésite pas à nous rejoindre lors de futures actions !

acvcsc.lgbt.work@gmail.com 
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GLOSSAIRE* 

Lesbienne   
Une femme homosexuelle, c’est-à-dire une femme qui est attirée romantiquement et/ou sexuellement par les femmes.

GAY   
Un homme homosexuel, c’est-à-dire un homme qui est attiré romantiquement et/ou sexuellement par les hommes.

Bisexuel    
Personne attirée physiquement, sexuellement, affectivement ou romantiquement par les personnes du même genre  
et du genre opposé.

Transgenre    
Personne dont l’identité de genre diffère de celle qu’on lui a assignée à la naissance en fonction de son sexe (biologique).

Queer    
«Se dit d’une personne dont le sexe, le genre, l’orientation sexuelle, l’identité de genre et/ou l’expression de genre diffère 
des attentes de la société, est considérée comme non conforme, non traditionnelle, hors catégorie, selon la définition 
reprise dans le lexique de la Rainbow House. Il s’agissait à l’origine d’une insulte en langue anglaise («bizarre», «déviant»… 
ndlr)». Ce terme est moins utilisé aujourd’hui. Il pourrait être équivalent à pansexuel, qui pourrait vouloir dire : 
«Laisser tous les possibles ouverts», comme l’explique Sandrine Detandt, directrice de l’Observatoire du sida et des 
sexualités à l’ULB. «Il y a toujours des individus qui se définissent comme queer, qui en fait ne se définissent pas, 
ne veulent pas d’étiquette», ajoute Bernard Guillemin.

Intersexué/intersexe     
Des personnes nées avec des caractéristiques sexuelles visibles et/ou non visibles (telles que les chromosomes, les organes 
génitaux, les hormones…) ne correspondant pas entièrement aux catégories mâle ou femelle, ou appartenant aux deux en 
même temps.

+     
Pour toutes les autres identités, orientations, expressions qui ne sont pas représentées dans les autres lettres du sigle, 
comme, entre autres :

	   Asexuel: �Personne qui ne ressent pas d’attirance sexuelle, ou rarement, ce qui ne l’empêche pas de pouvoir être 
attirée physiquement ou intellectuellement par quelqu’un.

	   Pansexuel: �Personne attirée physiquement, sexuellement, affectivement ou romantiquement vers des personnes 
sans distinction au niveau du genre et du sexe de la personne.

	   Agenre : �Personne qui ne s’identifie à aucun genre.

L G B T Q i A+
C’EST QUOI 

ALORS ? 

* �https://www.rtbf.be/info/societe/detail_lgbtqi-que-signifie-ce-sigle-lettre-par-lettre?id=10763345  
lundi 17 mai 2021 à 16h57, Julie Calleeuw 
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CONTACTS
Un signalement discrimination ?
Besoin d’un accompagnement syndical de votre équipe de délégué.e.s ?
Des questions, idées, suggestions ? 

CONTACTEZ LES CELLULES DIVERSITÉ :

Service Diversité de la FEC-CSC 
MALIKA BORBOUSE 
Chaussée de Haecht, 579 - 1030 Bruxelles
Tél. : 02/246 32 16
diversite@acv-csc.be 
www.csc-diversite.be 

ACV Diversity Brussel  
Rue Pletinckx 19 - 1000 Bruxelles
diversiteit.brussel@acv-csc.be   
https://www.hetacv.be/acv-brussel-vlaams-brabant/ 
onze-actieterreinen/diversiteitbrussel

KATLEEN PARIJS 
Samenwerker en Inclusieve werkvloeren |  
Mind the Switch | vzw ACV Innovatief 
0496 73 88 46
katleen.parijs@acv-csc.be

MARTE BILLEN
Stafmedewerker bewegingsploeg - Gender en gelijke kansen
0471 557 858
marte.billen@acv-csc.be
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www.lgbt-at-work.be 

La plateforme  
Vous voulez militer à nos côtés ? Contactez-nous ! 
acvcsc.lgbt.work@gmail.com

Notre page Facebook est régulièrement mise à jour avec nos actions 
et l’actualité politique autour de la communauté LGBTI : 
https://www.facebook.com/Lgbtacvcsc 
Nous avons également un site internet :
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